
COMMERCES CESSION DROIT AU BAIL : Honoraires à la charge du preneur 7% HT. MANDAT D’ACHETER, 
MANDAT DE RECHERCHE : Honoraires à la charge de l’acquéreur, calculés sur le prix de vente iniKal : cf. 
grille « VENTES IMMOBILIERES ».  
 
 

 

 
 

BARÈME D’HONORAIRES MAXIMUM 
TRANSACTION  

 
 
Prix  Valeur 
      1,00 € -    49 999€   6 000 € 

  50 000 € -   99 999€ 10 000 € 

100 000 € - 149 999€ 12 000 € 

150 000 € - 199 999€ 14 000 € 

200 000 € - 249 999€ 16 000 € 

250 000 € - 299 999€ 18 000 € 

300 000 € - 349 999€ 20 000 € 

350 000 € - 399 999€ 22 000 € 

400 000 € - 449 999€ 24 000 € 

450 000 € - 499 999€ 26 000 € 

500 000€ - 599 999€ 29 000 € 

A par2r de 600 000€ 5% 

Montant des honoraires affichés Toutes Taxes Comprises (TTC) 

 
 

 

BARÈME HONORAIRES 
GESTION  

LOYERS > nos taux sont dégressifs Contrat SIMPLICITÉ Contrat GARANTIE TOTALE 
Un bailleur peut cumuler ses différents loyers pour 
bénéficier de la dégressivité 

TTC TTC 

Loyers hors charge inférieur à 1500€ 
 

7,08 % 10,78 % 

Loyers hors charges compris entre 1500 € 
et 2000€ 

5,88 % 9,58 % 

Loyers hors charges supérieurs à 2000€ 
 

4,68 % 8,38 % 

ARÈME D’HONORAIRES  


